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reconnaissance des cancers professionnels

 11 000 à 20 000 nouveaux cas en France par an: les cancers 
é

p
professionnels sont une préoccupation majeure.

 Les cancers respiratoires (poumons, plèvre) sont les plus 
é

p (p , p ) p
fréquents des cancers professionnels.

 La fraction attribuable aux facteurs professionnels est estimée 
   %  l   h  l h  (  )

p
entre 13 et 29% pour le KBP chez l’homme. (+++ Amiante).

 Lors de la prise en charge individuelle d’un patient atteint d’un 
  l l l  d   f ll   

p g p
cancer pour lequel il existe des causes professionnelles connues 
(Mésothéliome, KBP, cancer de l’éthmoïde, cancer de la vessie, 
leucémie), il est important de rechercher une exposition 
professionnelle antérieure  du fait des conséquences professionnelle antérieure, du fait des conséquences 
individuelles et collectives (prise en charge en MP).
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reconnaissance des cancers professionnels

 Définitions générales des maladies professionnelles (MP)

 Une maladie professionnelle est un état pathologique résultant de
l'exposition habituelle à une nuisance déterminée au cours du travail

 exemple du Régime Général:

Tableaux maladies professionnellesTableaux maladies professionnelles
code SS
désignation maladie / délai prise en charge / liste travaux
présomption d’origine: pas de nécessité d’en établir la preuveprésomption d origine: pas de nécessité d en établir la preuve

Système complémentaire : CRRMP
T bl  ( li é  3) t h  t bl  ( li é  4)Tableau (alinéa 3) et hors tableau (alinéa 4)
pas de présomption d’origine: preuve du lien direct

3



Régime général Tableau 30BIS

Cancer broncho-pulmonaire provoqué par l'inhalation de poussières d'amiante

Date de création : décret du 22 mai 1996 Dernière mise à jour : décret du 14 avril 2000

Désignation de la maladie Délai de prise 
en charge 

Liste limitative des travaux susceptibles de 
provoquer cette maladie

Cancer broncho-pulmonaire primitif. 40 ans (sous 
réserve d'une 

durée 
d'exposition de 

10 ans). 

Travaux directement associés à la production des 
matériaux contenant de l'amiante. 

Travaux nécessitant l'utilisation d'amiante en vrac.

Travaux d'isolation utilisant des matériaux contenant Travaux d isolation utilisant des matériaux contenant 
de l'amiante.

Travaux de retrait d'amiante. 

Travaux de pose et de dépose de matériaux isolants à 
base d'amiante.

Travaux de construction et de réparation navale.

Travaux d'usinage, de découpe et de ponçage de 
matériaux contenant de l'amiante. 

Fabrication de matériels de friction contenant de 
l'amiante.

Travaux d'entretien ou de maintenance effectués sur 
des équipements contenant des matériaux à base 
d'amiante.
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reconnaissance des cancers professionnels

 documents:

Inrs (institut national de recherche et de sécurité):
http://www.inrs.fr/
 Base de données => tableaux de MP

D  él b é    d  l d  l  PLF  d  l  é é f  Document élaboré par un groupe de travail de la SPLF et de la société française 
de médecine du travail. Questionnaire de repérage des expositions 
professionnelles chez les sujets atteints de cancer bronchique primitif. info 

i ti  2002  47  13 22respiration 2002; 47: 13-22.
http://www.splf.org/s/IMG/pdf/questCMP.pdf

La ligue contre le cancer a édité une brochure Cancers d’origine 
professionnelle qui est en ligne.
http://www ligue-cancer net
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http://www.ligue-cancer.net
=> Les brochures de la ligue => professionnelle(cancer d’origine )



maladies professionnelles

 S tè lé t i d i d Système complémentaire de reconnaissance des
maladies professionnelles

 Depuis 1993 existe un système complémentaire de reconnaissance
des maladies professionnelles qui est basé non pas sur le principe de
présomption d'origine mais sur celui de la recherche du lien de causalitéprésomption d'origine mais sur celui de la recherche du lien de causalité

 Comité Régional de Reconnaissance des Maladies
ProfessionnellesProfessionnelles

 Lorsque la maladie présentée est inscrite dans un tableau de MPI
mais qu'une ou plusieurs conditions administratives requises nemais qu une ou plusieurs conditions administratives requises ne
sont pas remplies et qu’il est établi que la maladie est directement
causée par le travail habituel de la victime

 Lorsque la maladie n'est pas désignée dans un tableau mais qu'il
est établi qu'elle est directement et essentiellement causée par le
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travail habituel de la victime, et qu'elle entraîne le décès ou une
incapacité permanente partielle (IPP) > 25 %
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reconnaissance des cancers professionnels

Réparation des maladies professionnelles (MP)Réparation des maladies professionnelles (MP)
 forfaitaire

Salariés RG, salariés et exploitants MSA

FonctionnairesFonctionnaires

En sont exclus sauf assurance privée:

- artisans, commerçants, professions libérales
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reconnaissance des cancers professionnels

exemple dans le RG:p

Déclaration par victime
- CMI par tout médecinp m
- Attention à donner éléments pertinents pour la 1ère 

constatation médicale

 CPAM:
- Enquête administrative: Réalité de l’exposition

Enquête médicale: Réalité de la pathologie- Enquête médicale: Réalité de la pathologie

 MP indemnisée
D it   i  IJ- Droits:  soins, IJ

capital / rente après consolidation (IPP)
Soins post consolidation
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- Indemnités licenciement x 2



reconnaissance des cancers professionnels

 M l di  f i ll  t dél i Maladies professionnelles et délais:

 Délai de prise en chargep g
– Entre fin d’exposition et 1ère constatation de la maladie
– Temps de latence 

 Durée d’exposition

 Délai pour faire déclaration
– Patient
– 2 ans entre 1ère fois où lien maladie – travail fait (CMI)2 ans entre 1 fois où lien maladie travail fait (CMI)
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